
Régime de retraite de base RBL
Cotisations des deux premières années

Assiette de la cotisation forfaitaire Taux Cotisations à devoir

1ère année d’affiliation en 2023 
Soit 19 % du PASS* (8 358 €)

10,10 %

844 €

2ème année d’affiliation en 2024
Soit 19 % du PASS* (8 810 €) 890 €

* PASS : 43 992 € en 2023 et 46 368 € en 2024

A NOTER : en cas d’affiliation en cours d’année, la cotisation est proratisée avec 
un montant forfaitaire minimum  à régler qui s’élève à 529 € en 2024 
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